
BAREME D’HONORAIRES 

*Maximum, en pourcentage du prix net vendeur exprimé en €, arrondi à l’euro 
inférieur. 


Honoraires à la charge du vendeur, sauf en cas de convention contraire 
précisée dans le mandat de vente, ou, le cas échéant, dans l’avant-contrat. 


Barème applicable à compter du 01/08/2023, sur la vente d’immobilier ancien 
(hors commerces et immobilier d’entreprise). 


SAS BARNEY & ASSOCIÉ AU CAPITAL DE 5 000€ - Siège social 3501 Route 
de Neufchâtel 76230 Bois Guillaume - Carte professionnelle « transaction sur 
immeubles et fonds de commerce » CPI76062023000000012 délivrée par la 

CCI de ROUEN métropole - RCS 953 344 629 

Code APE 6831Z - N°TVA Intracommunautaire - FR54953344629 

TRANSACTION IMMOBILIER ANCIEN
PRIX NET VENDEUR HONORAIRES TTC

< à 25 000 € Forfait 4 000 €

De 25 001 € à 50 000 € Forfait 5 000 €

De 50 001 € à 75 000 € Forfait 6 000 €

De 75 001 € à 100 000 € Forfait 7 000 €

De 100 001 € à 125 000 € Forfait 8 000 €

De 125 001 € à 200 000 € Forfait 9 000 €

< 200 001 € 5 %*


